
Offre d'emploi
Pompières ou pompiers
à temps partiel

Conditions de travail
Le salaire et les conditions de travail
sont établis en conformité avec la
convention collective des pompiers à
temps partiel en vigueur

Ce défi vous intéresse?
Une rencontre d'information obligatoire
se tiendra le jeudi 12 février 2026 à 19 h
au poste de sécurité incendie situé au
11, rue Saint-Laurent ouest, à Rimouski.
Si vous résidez à l’extérieur ou que vous
êtes dans l’impossibilité d’être présent,
veuillez nous contacter par courriel à
ressources.humaines@rimouski.ca afin
que nous vous acheminions un lien
Teams.

SOUMETTEZ VOTRE CANDIDATURE
RIMOUSKI.CA/EMPLOIS

Service de sécurité incendie - Concours no 1430

Sommaire de la fonction

Détenir un diplôme d’études secondaires;
Être en bonne condition physique;
Être disponible selon des horaires variables;
Démontrer de bonnes aptitudes pour le travail d’équipe;
Avoir la capacité d’intervenir lors de situations d’urgence et
d’effectuer des tâches avec précision et rapidité;
Détenir un permis de conduire de classe 4A ou être en mesure de
l’obtenir dans les six mois suivants l’embauche;
Résider sur le territoire de la Ville de Rimouski ou dans un rayon de
quinze (15) kilomètres de la caserne 63 (11, Saint-Laurent Ouest).

Les candidats retenus devront s’engager à suivre la formation de  
Pompier 1 et Pompier 2 selon les modalités et les délais prévus par le
Service. Cette formation est rémunérée et sera offerte par la Ville de
Rimouski.

Profi l  de compétences recherchées

AVANT 16 H 30 LE 17 FÉVRIER 2026

Sous la responsabilité des officiers du Service de sécurité incendie :
Participer aux opérations de lutte contre les incendies;
Agir dans toutes autres situations d’urgence sur le territoire; 
Participer à l’application des différents programmes de prévention;
Entretenir les casernes, les véhicules et les équipements utilisés en
cas d’incendie et au cours de diverses interventions d’urgence;

Atouts
Les candidats peuvent postuler sans formation en incendie et peuvent
aussi détenir Pompier 1, Pompier 2, DEP en intervention incendie ou un
DEC en Technique de sécurité incendie.


